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temps considéré les anciens Égytiens comme un peuple confiné dans la
vallée du Nil, on tend aujourd'hui à étendre les limites de la zone dans

laquelle leur influence se faisait sentir.

Paul Gaffarel. Le Sénégal et le Soudan français. Paris (Ch.
Delagrave), 1890, in-8°, 237 p., ill. et carte. Fr. 2. — M. P. Gaffarel, auteur
de plusieurs ouvrages d'histoire et de géographie, entre autres d'une
remarquable étude sur l'Algérie, offre aujourd'hui au grand public un
travail d'ensemble sur l'histoire et la géographie physique, politique et
économique du Sénégal et du Soudan français. Depuis une dizaine
d'années, la France a considérablement accru ses possessions en
Sénégambie et au Soudan; actuellement elle est maîtresse du haut Niger et,
grâce aux efforts du capitaine Binger, ses territoires de ce côté seront
reliés à ceux de la côte de Guinée. Les ouvrages de MM. Gallieni, Piétri,
Frey, etc., nous ont renseigné avec détails sur les phases successives de

cette conquête difficile entre toutes. M. Gaffarel a voulu dégager de ces

travaux le récit historique et la vue d'ensemble permettant de relier le

présent au passé, la situation actuelle de la colonie aux différentes
périodes par lesquelles elle a passé. Son livre est, avant tout, une histoire
du Sénégal depuis ses origines jusqu'à nos jours, particulièrement du

développement progressif de la puissance française dans cette contrée.
Les guerres contre le prophète Al-Hadji-Omar et ses successeurs, les

réformes administratives du général Faidherbe occupent une place
spéciale dans ce récit présenté avec assez de détails et sous une forme assez

brillante pour offrir un grand intérêt. L'ouvrage débute par quelques
chapitres consacrés à la description du pays, de ses ressources et de ses

populations ; la situation présente de la colonie y est exposée avec
exactitude et impartialité. L'auteur n'a voulu se placer ni parmi les
admirateurs systématiques du Sénégal, ni parmi les adversaires de parti pris.
Il résume son jugement en ces termes : « Le Sénégal n'est certes pas
un Eden, mais ce n'est pas non plus une terre maudite. »

Supplément an Bulletin mensuel.
D'après les dernières dépêches, l'Angleterre reconnaît à la France le droit

d'étendre son influence jusque sur les territoires du lac Tschad. Deux délégués

anglais seront envoyés à Paris pour déterminer les limites de la zone d'influence

française dans cette région.
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